
Ville de Sainqloseph-deBeâuce

Élect¡on partielle au distr¡ct 5

Avis public du scrutin
1e'mai 2022

Par cet avis public, Danielle Maheu, présidente d'élection, annonce les éléments suivants aux électrices et
aux électeurs du district 5 inscrits sur la liste électorale municipale que :

1. Un scrutin sera tenu;

2. Les personnes candidates pour le poste ci-après mentionné sont :

Poste de conseiller au district no 5 :

o M. Normand Boutin
r M. Daniel Fortier
¡ M. Pierrot Lagueux

3. Un vote par anticipation sera tenu le dimanche 24 avril2022 entre th30 et 20h à l'école Lambert située
au L55, rue Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce.

4. Les bureaux de vote le jour du scrutin seront ouverts le dimanche 1"'mai 2022 entre th30 et 20h à
l'école [ambert située au 155, rue Sainte-Christine à Saint-Joseph-de-Beauce.

5. Vous devrez porter un couvre-visage à l'intérieur des lieux de vote;

6. Vous pouvez apporter un crayon de plomb ou un stylo à l'encre bleu ou noir pour marquer votre bulletin
de vote;

7. Si vous êtes inscrite ou inscrit au vote par correspondance:
¡ La présidente d'élection doit avoir reçu vos bulletins de vote au plus tard le vendredi 29 avril 2022 à

16 h 30;
o Si vous n'avez pas reçu vos bulletins de vote quelques jours après votre demande, vous pourrez

communiquer avec la présidente d'élection pour en recevoir de nouveaux.

8. Vous pouvez assister au recensement des votes qui sera effectué le Le' mai2022 à partir de 20h30 à

l'école Lambert.

Pour voter, vous devez être inscrit sur la liste électorale.

Vous devez vous identifier en présentant l'un des documents suivants :

- Votre permis de conduire ;
- Votre carte d'assurance maladie;
- Votre passeport canadien.

9. Vous pouvez joindre la présidente d'élection à l'adresse suivante : 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-
de-Beauce et au numéro de téléphone suivant : 4tB 397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 8 avril 2O22

Danielle Maheu
Présidente d'élection

sMc-41 (21-06)

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 17I
Règlement sur le vote por correspondonce, art.6


